Par arrêté n° 649 CM du 3 juin 2003.— Un emplacement maritime remblayé, d’une superficie de 2.542 mètres carrés, situé à Ahurei, référencé commune de Rapa, et les infrastructures sportives y édifiées sont affectés au profit de l’Institut de la jeunesse et des sports de la Polynésie française.

Ainsi que l’emplacement figuré sur le plan détenu par la direction des affaires foncières, division des domaines.

Cette affectation est destinée à l’entretien et à la gestion de ces installations sportives.

Tous travaux de construction et d’aménagements seront soumis à l’obtention préalable des autorisations réglementaires nécessaires en la matière. L’affectataire devra fournir à la direction des affaires foncières toutes pièces justifiant ces autorisations et notamment le certificat d’achèvement des travaux.

L’Institut de la jeunesse et des sports de la Polynésie française, conformément aux dispositions des articles16, 19 et 23 de la délibération n°95-90 AT du 27 juin 1995, est autorisé à établir et à signer toutes conventions d’exploitation, d’entretien, de gardiennage, d’animation, d’occupations temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, sans autre formalité que le respect de la destination des lieux, à l’exception des conventions de bail.

L’affectataire est tenu d’assumer les charges afférentes à la conservation, la protection, l’amélioration et au fonctionnement du bien affecté. Il fera son affaire personnelle de toute contestation qui pourrait survenir d’un tiers.

En cas de changement de destination des lieux, la Polynésie française recouvrera la jouissance de l’emplacement précité.

L’arrêté n°963 CM du 6 septembre 1990 portant affectation à la direction de l’équipement d’une parcelle de remblai à Ahurei, commune de Rapa, îles Australes, est abrogé.

